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MERCI DE LIRE CETTE FICHE ENTIEREMENT AVANT LE RECUEIL 

Madame, Monsieur, 
Une recherche de Bilharziose dans les urines vous a été prescrite. 
Un flacon d’une capacité d’environ ½ litre vous a été remis par le laboratoire.  

 

Indiquez vos nom, prénom, date de naissance, date et heure de recueil sur l’étiquette. 
 

L’échantillon urinaire doit être issu de la première urine du matin. 
 

1. Au réveil émettre la totalité des premières urines du matin dans le flacon. 
Recueillir la totalité de la miction, en forçant en fin de miction pour obtenir les 
dernières gouttes. 
 

2. Bien fermer le flacon et apporter le recueil au laboratoire. 
 

3. Remplir le bas de cette fiche : 
 
Nom : __________________________________ Prénom : _________________________________  
 
Date de naissance : _____________________________ 
 
Merci de nous indiquer si vous avez voyagé 
 
 A l’étranger :  
Pays : ___________________________________ Date de retour : __________________________ 

 
 En Corse :  
Date de retour : __________________________ 

 
 

Rapportez-nous le flacon le plus rapidement possible. 
 Sinon conservez-le au réfrigérateur (12 heures au maximum). 

Merci. 
 
Mentions légales de protection des données à caractère personnel : 
Les données personnelles sont collectées à des fins de gestion administrative et/ou d’analyses de Biologie Médicale. Les  informations 
peuvent être transmises aux services administratifs, aux organismes de déclaration obligatoire, aux instances d’évaluation des laboratoires, 
aux organismes payeurs, aux médecin/établissement prescripteur, à un tiers légitime désigné. Le laboratoire est garant de la protection des 
données. Celles-ci sont conservées selon la réglementation en vigueur. Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, pour 
l’exercice de vos droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation ou d’opposition pour motif légitime, hormis les cas où la 
réglementation ne le permet pas, il faut s’adresser directement au laboratoire ou au délégué à la protection des données (DPO) désigné par 
le laboratoire à l’adresse dpo@biofutur.eu  
 


